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PROCÉDURE D’ÉTALONNAGE DE FILTRES 
OPTIQUES POUR AETHALOMÈTRE 
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SYNTHÈSE 

Cette note technique présente la procédure d’étalonnage des filtres optiques utilisés pour 
les aéthalomètres AE33 (Magee Scientific). 

1. PRINCIPE DE L’ÉTALONNAGE 

L’instrument utilisé pour l’étalonnage est un spectromètre Perkin-Elmer L900 équipé d’un 
compartiment pour mesure en transmission dite régulière. 

 
Figure 1 : Schéma du système optique 
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Les facteurs spectraux de transmission régulière de l’échantillon ont été mesurés à l’aide 
d’un spectrophotomètre double faisceau. Les valeurs d’atténuation sont déduites de ces 
mesures selon la relation : 

ATN = -100 ln(t) 

2. CONDITIONS DE RÉALISATION DE L’ÉTALONNAGE 

L’intervalle spectral isolé par l’élément dispersif est de 1,0 nm dans le domaine 370 à 
860,8 nm et inférieur à 20 nm dans le domaine 860,8 à 950 nm. Le temps d’intégration est 
de 0,4 s et l’ouverture géométrique des faisceaux du spectrophotomètre est de 3°. La 
surface d’analyse est de 2 x 5 mm et les échantillons sont nettoyés et positionnés 
normalement au faisceau. La température de la salle de mesure est de 23,0 °C ± 2,0 °C. 

3. RÉSULTATS 

La Figure 2 présente un exemple de certificat d’étalonnage délivré par le constructeur 
concernant les filtres optiques utilisés pour les aéthalomètres AE33 (Magee Scientific). 

 
Figure 2 : Exemple d’un certificat d’étalonnage délivré par le constructeur concernant des filtres optiques 
utilisés pour des aéthalomètres AE33. 
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Le tableau 1 présente les atténuations optiques (ATN) mesurées et l’estimation des 
incertitudes associées (u(ATN), k=1) pour les filtres optiques utilisés pour des aéthalomètres 
AE33 selon le principe et les conditions précédemment présentés. L’écart relatif entre ces 
mesures de référence et les valeurs « constructeur » présentées à la Figure 2 ont également 
été calculées. 

Tableau 1 : Mesure des atténuations optiques (ATN) et estimation des incertitudes associées (u(ATN), 
k=1) pour les filtres optiques utilisés pour des aéthalomètres AE33. Les écarts relatifs entre 
ces mesures de référence et les valeurs « constructeur » sont également présentés. 

 

4. CONCLUSION 

L’étalonnage des filtres optiques a ainsi conduit à des écarts entre les valeurs 
« constructeur » et les valeurs de référence déterminées par le LNE, pouvant aller jusqu’à 
6,3 %. Cela met en exergue l’utilité d’un tel étalonnage dans le cadre des mesures réalisées 
avec les aéthalomètres AE33 (Magee Scientific). 
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